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PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PROJET CONVENTION D’UTILISATION
N° 013 – 2021 – 0025 du 26 février 2024

CENTRE ENTRETIEN AUTOROUTE NORD
DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES MÉDITERRANÉE

Les soussignés :

1°-  L’administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  Madame  Catherine  BRIGANT,
administratrice  générale  des  Finances  publiques,  directrice  régionale  des  Finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, dont les bureaux sont situés 16
rue Borde 13357  Marseille Cedex 20, stipulant en vertu de la délégation de signature du préfet, qui lui a
été consentie par arrêté du 30 juin 2021, ci-après dénommé le propriétaire

D’une part,

2°- La Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée (DIR MED) – représentée par Monsieur
Denis BORDE, Directeur  interdépartemental  des routes,  dont les bureaux sont situés 16 rue Zattara
13332 MARSEILLE Cedex 3, ci-après dénommé l’utilisateur

D’autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont convenus du
dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un ensemble immobiler
situé à Septèmes-lesVallons (13240) –  chemin du Commandant Jean-François Mattéi.

Le site du Centre d’Entretien de l’autoroute Nord est occupé par la CRS AUTOROUTE PROVENCE
PC NORD, et les services de la Direction interdépartementale des routes Méditerranée (DIRMED).

La Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée occupe tous les bâtiments du site, hormis
le bâtiment occupé exclusivement par les CRS (Chorus N°141792/397685) .
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Trois bâtiments de cet ensemble immobilier sont occupés par ces deux services utilisateurs .

A l’intérieur de ces 3 bâtiments, la DIRMED occupe les locaux suivants : 

- une salle de réunion au sein du Bâtiment C (Chorus N°141792/153933);
- des bureaux au sein du Centre Exploitation Intervention A7 (CEI A 7) (Chorus N°141792/186523) ;
-  des  bureaux  au  sein  du  Centre  d’Ingénierie  de  Gestion  du  Trafic  2  (CIGT2)  (Chorus
N°141792/393750). Les salles d’exploitation et cellule de crise sont quant à elles partagées par les
deux  services  utilisateurs.  Lesdits  locaux  sont  mis  à  la  disposition  de  la  CRS  AUTOROUTE
PROVENCE PC NORD à titre gratuit depuis la convention du 29 septembre 1975, annexée à la
présente convention d’utilisation.

Les bâtiments suivants sont occupés à titre exclusif par la DIRMED :

- le siège du District Urbain (Chorus N°141792/457932) ;
- le garage matériel et d’exploitation (Chorus N°141792/171692) ;
- les ateliers de stockages (Chorus N°141792/183195) ;
- l’abri de sel (Chorus N°141792/356435) ;
- local groupe électrogène (Chorus N°141792/356436).

Le stand de tir (Chorus N°141792/197702), les terrains de tennis et les vestiaires attenants (Chorus
N°141792/395513), sont mis à la disposition des Associations Sportives Culturelles et d’Entraide de
l’Équipement (A.S.C.E.E) des départements 04, 05, 13, 83, 84, associations régies par la loi du 1er

juillet 1901 à but non lucratif, affiliées à la Fédération Nationale des A.S.C.E.E, conformément à la
convention locale cadre du 24 janvier 2012, jointe en annexe.

La présente convention s’applique aux parties privatives de l’utilisateur ainsi qu’à une quote-part des
équipements  communs  (salles  de  réunion,  archives...)  et  aux  parties  communes  (halls  d’entrée,
escaliers...) définies dans le règlement de site et ses annexes relatives à la répartition des surfaces entre
les occupants, documents qui seront annexés ultérieurement à la présente convention par avenant.

Cette  demande est  mise  en  œuvre  dans  les  conditions  fixées  par  la  présente  convention  et  par  les
circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.

CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R.2313-1 à R.2313-5 du Code
général de la propriété des personnes publiques, a pour objet de mettre à la disposition de l’utilisateur
pour les besoins des missions des services de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée
(DIR MED),  l’ensemble  immobilier  désigné  à  l’article  2  selon les  modalités  fixées  par  les  articles
suivants.
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Article 2

Désignation de l’immeuble

Ensemble immobilier appartenant à l’État sis à Septèmes-lesVallons (13240) –  chemin du Commandant
Jean-François Mattéi,  édifié sur la parcelle cadastrée : BC 003 de 39 551 m2,  tel qu’il figure, délimité
par un liseré fin rouge sur l’extrait cadastral joint en annexe.

Identifiant Chorus du site : 141792.
Les différentes surfaces occupées par le titulaire de la présente convention sont identifiées sous Chorus
RE-Fx par les surfaces louées référencées dans l’annexe de l’article 2 jointe.

L’ensemble immobilier sus mentionné étant utilisé par plusieurs services utilisateurs, un règlement de
site  ayant  vocation à  préciser  les  conditions  d’utilisation de  l’immeuble  ainsi  que  les  modalités  de
financement  de  l’entretien  courant,  de  l’entretien  lourd  et  des  travaux  structurants  sera  joint
ultérieurement à la présente convention.

Les  locaux,  objet  de  la  présente  convention  sont  ceux  figurant  sur  les  plans  qui  seront  joints
ultérieurement, délimités par des liserés de couleurs. 

L’utilisateur s’engage à tenir à jour en lien avec le service local du Domaine les données de Chorus
RE-Fx ainsi qu’à servir et actualiser les 16 données prioritaires du Référentiel Technique (RT).

Sauf prescription contraire, les dispositions de la présente convention s’appliquent automatiquement aux
constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance domaniale désignée ci-dessus.
Le propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle construction, toute dégradation ou usure
inhabituelle.

Article 3

Durée de la convention

La  présente  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  neuf  années  entières  et  consécutives  qui
commence le 1er janvier 2021 date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de l’utilisateur.

La convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4

État des lieux

Aucun état des lieux d’entrée n’a été dressé au début de la présente convention. Aucun état des lieux de
sortie ne sera effectué au départ de l’utilisateur.

Article 5

Ratio d’occupation

Voir l’annexe de l’article 2 jointe.
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Article 6

Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’immeuble objet de la présente convention est strictement réservé au service désigné à
l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. L’utilisateur peut délivrer un titre d’occupation à des tiers pendant la durée de la présente conven-
tion, dans le respect des règles du Code général de la propriété des personnes publiques. L’objet du titre
d’occupation  devra  être  conforme  à  l’utilisation de  l’immeuble  désigné  à  l’article  2  de  la  présente
convention. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur en informe le propriétaire.

6.3. L’ensemble des titres d’occupation en cours relatifs à l’immeuble désigné à l’article 2, délivrés
antérieurement à la conclusion de la convention, est porté à la connaissance du propriétaire. Ces titres
d’occupation sont listés au sein d’une annexe à la présente convention.

Article 7

Impôts et taxes

L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait l’objet de la
présente convention.

Article 8

Responsabilité

L’utilisateur  assume,  sous le contrôle du propriétaire,  l’ensemble des responsabilités,  notamment les
contrôles  réglementaires,  afférentes  à  l’immeuble  désigné  à  l’article  2  pour la  durée  de la  présente
convention.

Article 9

Entretien

L’utilisateur supporte l’ensemble des dépenses d’entretien courant et de petites réparations relatives à
l’immeuble désigné à l’article 2.

Ces travaux s’inscrivent dans une programmation pluriannuelle prévue par l’utilisateur. Le propriétaire
est susceptible d’en demander communication à tout moment.

La réalisation des dépenses d’entretien mentionnées à la charte de gestion1  du Compte d’affectation
spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » régi par l’article 47 de la loi de finances pour
2006  modifié,  à  la  charge  du  propriétaire,  est  confiée  à  l’utilisateur  qui  les  effectue,  sous  sa
responsabilité, pour le compte du propriétaire :

1 La charte de gestion du Compte d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » est disponible sur le portail de
l’immobilier de l’État.
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• avec  les  dotations  du  Compte  d’affectation  spéciale  « Gestion  du  patrimoine  immobilier  de
l’État » dans  le  cadre  de  la  programmation  annuelle  établie  par  le  responsable  du  budget
opérationnel de programme ministériel ou régional compétent ;

• avec les dotations inscrites sur son budget.

Lorsque l’immeuble désigné à l’article 2 est libéré, les dépenses de gardiennage, d’entretien et de mise
en sécurité sont assurées par l’utilisateur pendant une durée d’un an qui débute à compter de la date de
réception de la décision d’inutilité par le service local du Domaine. Dans le cas où la décision d’inutilité
serait prononcée avant la libération de l’immeuble, le délai d’un an commencera à courir à compter de la
date effective de libération totale de celui-ci  obligatoirement  portée sans délai  à la  connaissance du
service local du Domaine par l’utilisateur. 

Afin  de  permettre  le  respect  des  objectifs  fixés  dans  le  cadre  de  la  transition  écologique  pour  les
bâtiments publics, une annexe pourra être jointe à la présente convention, visant à déterminer les droits
et  obligations  respectifs  du propriétaire  et  de  l’utilisateur  en  la  matière  et  les  conséquences  qui  en
résulteraient.

Article 10

Objectifs d’amélioration de la performance immobilière 2 

Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la Politique immobilière de l’État et tels qu’exposés au
sein des schémas directeurs  immobiliers régionaux (SDIR) et  des schémas pluriannuels  de stratégie
immobilière  (SPSI),  l’utilisateur  s’engage  à  améliorer  la  performance  immobilière  de  l’immeuble
désigné à l’article 2 de la présente convention.
L’utilisateur devra notamment veiller à assurer une diminution du ratio d’occupation tel que constaté à
l’article 5 de la présente convention. Le propriétaire est susceptible de demander communication à tout
moment des éléments permettant de déterminer le ratio d’occupation.

Article 11

Coût d’occupation domaniale hors charges

Le coût d’occupation domaniale hors charges actualisé de l’immeuble désigné à l’article 2 est  indiqué
sur l’annexe de l’article 2 jointe. Il constitue une valeur de référence pour l’utilisateur. Ce coût sera
actualisé annuellement et ne donne pas lieu à facturation.

Article 12

Contrôle des conditions d’occupation

Le  propriétaire  s’assure  périodiquement  des  conditions  dans  lesquelles  est  entretenu  et  utilisé
l’immeuble  remis  à  l’utilisateur.  Dans  le  cadre  des  objectifs  poursuivis  au  titre  de  la  Politique
immobilière de l’État, il vérifie notamment :

• l’état d’entretien général de l’immeuble ;

2 Immeubles à usage de bureaux.
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• l’évolution du ratio d’occupation3;
• les conditions d’occupation et notamment si l’ensemble des surfaces est toujours utile à l’utilisa-

teur pour la réalisation de ses missions.

Le contrôle aboutira à la délivrance par le propriétaire :
• d’un procès-verbal de conformité si le contrôle valide les termes de la présente convention ;
• d’un avis réservé lorsque les engagements de la convention ne sont pas respectés.

L’avis  réservé  engage  l’utilisateur  de  l’immeuble  à  rechercher  et  entreprendre  les  améliorations
attendues  en  concertation  avec  le  propriétaire.  Dans  un  délai  de  12  mois  à  compter  de  la  date  de
notification de l’avis réservé, le propriétaire convient d’une nouvelle visite avec l’utilisateur. Lors de
cette visite, le propriétaire s’assure que l’utilisateur a bien mis en œuvre les diligences attendues. A
l’issue  de  ce  délai,  si  l’utilisateur  ne  s’est  pas  conformé  aux  objectifs  fixés  au  préalable  avec  le
propriétaire,  le  préfet  pourra  prendre  des  sanctions  pouvant  aboutir  à  la  résiliation  de  la  présente
convention.

En cas d’évolutions ou incohérences constatées entre les termes de la présente convention et le résultat
émanant  d’un  contrôle  de  l’immeuble,  une  régularisation  est  systématiquement  opérée  par  voie
d’avenant.

Article 13

Inventaire

L’utilisateur 4 de l’immeuble désigné à l’article 2 communique sans délai au gestionnaire du référentiel
immobilier ministériel compétent, tout événement pouvant affecter durablement la valeur du bien dans
les comptes de  l’État, conformément à l’inventaire prévu à l’article 162 du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2029.

Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles prévues par le
Code général de la propriété des personnes publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :

La convention peut être résiliée avant le terme prévu :

a)  -  en  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une  de  ses  obligations  ou  de  l’un  de  ses
engagements ;

b)  -  lorsque l’intérêt  public,  tel  qu’il  est  déclaré  par  le  préfet  dans  une  lettre  adressée  aux
signataires de la présente convention, l’exige ;

c) - lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau régional
dans le SDIR ;

3 Mention à retirer lorsque la convention ne porte pas sur un immeuble à usage de bureaux.

4  Article sans objet pour les conventions d’utilisation conclues avec un établissement public national
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d) - lorsque le maintien dans les lieux est incompatible avec le SPSI d’administration centrale ou
d’opérateur validé par le ministre ou en l’absence prolongée d’élaboration d’un SPSI ;

e) - à l’initiative de l’utilisateur,  après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect d’un
préavis de six mois sauf en cas d’urgence, adressé aux signataires de la présente convention ;

La résiliation est dans tous les cas prononcée par le préfet.

*

*   *

Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.

Annexes : Plan cadastral, plan d’occupation, annexe de l’article 2, convention locale cadre du 24 janvier
2012, et convention du 29 septembre 1975.

Le représentant du service utilisateur,
La représentante de l'administration chargée des

Domaines

P/Le Directeur interdépartemental des routes 

Signé

Arnold BALLIERE 
             Secrétaire Général de la DIRMED

La directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du
département des Bouches-du-Rhône

Signé

Catherine BRIGANT 
Administratrice générale des Finances publiques

Le préfet 

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général

Signé

Cyrille LE VELY
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Signé

Arnold BALLIERE 
             Secrétaire Général de la DIRMED

       P/Le Directeur interdépartemental des routes
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Signé

Arnold BALLIERE 
             Secrétaire Général de la DIRMED

       P/Le Directeur interdépartemental des routes
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE – ALPES – COTE – D’AZUR
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 013 – 2023 – 0016 du 26 février 2024

SERVICE TERRITORIAL NORD EST L’ENSOLEILLÉE

Les soussignés :

1°-  L’administration chargée des domaines, représentée par Madame Catherine BRIGANT,  directrice
régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
Rhône, dont les bureaux sont situés 16 rue Borde 13357  Marseille Cedex 20, stipulant en vertu de la
délégation de signature du préfet, qui lui a été consentie par arrêté du 30 juin 2021, ci-après dénommé le
propriétaire

D’une part,

2°- La Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée (DIR MED) – représentée par Monsieur
Denis BORDE, Directeur interdépartemental  des routes,  dont les bureaux sont situés 16 rue Zattara
13332 MARSEILLE Cedex 3, ci-après dénommé l’utilisateur

D’autre part,

se sont présentés devant nous, Préfet du département des Bouches-du-Rhône, et sont convenus du
dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un immeuble situé à
AIX-EN-PROVENCE (13090) – 760 Chemin des Piboules – L’Ensoleillée.

Renouvellement  de  la  convention  d’utilisation  N°  013-2012-0217  du  23  avril  2013  arrivée  à
échéance le 31 décembre 2021.

Cette  demande  est  mise  en  œuvre  dans  les  conditions  fixées  par  la  présente  convention  et  par  les
circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.
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CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R.2313-1 à R.2313-5 du Code
général de la propriété des personnes publiques, a pour objet de mettre à la disposition de l’utilisateur
pour les besoins des missions de la Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée – DIR MED
l’immeuble désigné à l’article 2 selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Immeuble  appartenant  à  l’État,  sis  à AIX-EN-PROVENCE (13090)  –  760  Chemin  des  Piboules  –
L’Ensoleillée, d’une superficie totale de 3874m², sur une parcelle du Domaine Public non cadastrée.
Cette emprise est entourée par les parcelles HY 108 , 109 et 5 (Extrait de Plan cadastral joint en annexe).

Cet immeuble est identifié dans Chorus RE-Fx sous le numéro : 105 281  voir les numéros des
différents composants et des surfaces louées sur l’annexe du présent article jointe.

L’utilisateur s’engage à tenir à jour en lien avec le service local du Domaine les données de Chorus RE-
Fx ainsi qu’à servir et actualiser les 16 données prioritaires du Référentiel Technique (RT).

Sauf prescription contraire, les dispositions de la présente convention s’appliquent automatiquement aux
constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance domaniale désignée ci-dessus.
Le propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle construction, toute dégradation ou usure
inhabituelle

Article 3

Durée de la convention

La  présente  convention  est  conclue  pour  une  durée  de  neuf  années  entières  et  consécutives  qui
commence le 1er janvier 2022 date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de l’utilisateur.

La convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4

État des lieux

Aucun état des lieux d’entrée n’a été dressé au début de la présente convention. Aucun état des lieux de
sortie ne sera effectué au départ de l’utilisateur.

Article 5

Ratio d’occupation 

Voir l’annexe de l’article 2 jointe.
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Article 6

Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’immeuble objet de la présente convention est strictement réservé au service désigné à
l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. L’utilisateur peut délivrer un titre d’occupation à des tiers pendant la durée de la présente conven-
tion, dans le respect des règles du Code général de la propriété des personnes publiques. L’objet du titre
d’occupation  devra  être  conforme à  l’utilisation  de  l’immeuble  désigné  à  l’article  2  de  la  présente
convention. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur en informe le propriétaire.

6.3. L’ensemble des titres d’occupation en cours relatifs  à l’immeuble désigné à l’article 2, délivrés
antérieurement à la conclusion de la convention, est porté à la connaissance du propriétaire. Ces titres
d’occupation sont listés au sein d’une annexe à la présente convention.

Article 7

Impôts et taxes

L’utilisateur acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait l’objet de la
présente convention.

Article 8

Responsabilité

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire,  l’ensemble des responsabilités,  notamment les
contrôles  réglementaires,  afférentes  à  l’immeuble  désigné à l’article  2  pour  la  durée  de la  présente
convention.

Article 9

Entretien

L’utilisateur supporte l’ensemble des dépenses d’entretien courant et de petites réparations relatives à
l’immeuble désigné à l’article 2.

Ces travaux s’inscrivent dans une programmation pluriannuelle prévue par l’utilisateur. Le propriétaire
est susceptible d’en demander communication à tout moment.

La réalisation des dépenses d’entretien mentionnées à la charte de gestion1  du Compte d’affectation
spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » régi par l’article 47 de la loi de finances pour
2006  modifié,  à  la  charge  du  propriétaire,  est  confiée  à  l’utilisateur  qui  les  effectue,  sous  sa
responsabilité, pour le compte du propriétaire :

• avec  les  dotations  du  Compte  d’affectation  spéciale  « Gestion  du  patrimoine  immobilier  de
l’État » dans  le  cadre  de  la  programmation  annuelle  établie  par  le  responsable  du  budget
opérationnel de programme ministériel ou régional compétent ;

• avec les dotations inscrites sur son budget.

1 La charte de gestion du Compte d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » est disponible sur le portail de
l’immobilier de l’État.
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Lorsque l’immeuble désigné à l’article 2 est libéré, les dépenses de gardiennage, d’entretien et de mise
en sécurité sont assurées par l’utilisateur pendant une durée d’un an qui débute à compter de la date de
réception de la décision d’inutilité par le service local du Domaine. Dans le cas où la décision d’inutilité
serait prononcée avant la libération de l’immeuble, le délai d’un an commencera à courir à compter de la
date effective de libération totale de celui-ci  obligatoirement  portée sans  délai  à la connaissance du
service local du Domaine par l’utilisateur. 

Afin  de  permettre  le  respect  des  objectifs  fixés  dans  le  cadre  de  la  transition  écologique  pour  les
bâtiments publics, une annexe pourra être jointe à la présente convention, visant à déterminer les droits
et  obligations  respectifs  du  propriétaire  et  de l’utilisateur  en la  matière  et  les  conséquences  qui  en
résulteraient.

Article 10

Objectifs d’amélioration de la performance immobilière 2 

Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la Politique immobilière de l’État et tels qu’exposés au
sein des schémas directeurs  immobiliers  régionaux (SDIR) et  des  schémas pluriannuels de stratégie
immobilière  (SPSI),  l’utilisateur  s’engage  à  améliorer  la  performance  immobilière  de  l’immeuble
désigné à l’article 2 de la présente convention.

L’utilisateur devra notamment veiller à assurer une diminution du ratio d’occupation tel que constaté à
l’article 5 de la présente convention. Le propriétaire est susceptible de demander communication à tout
moment des éléments permettant de déterminer le ratio d’occupation.

Article 11

Coût d’occupation domaniale hors charges

Le coût d’occupation domaniale hors charges actualisé de l’immeuble désigné à l’article 2 est  indiqué
sur l’annexe de l’article 2 jointe. Il  constitue une valeur de référence pour l’utilisateur. Ce coût sera
actualisé annuellement et ne donne pas lieu à facturation.

Article 12

Contrôle des conditions d’occupation

Le  propriétaire  s’assure  périodiquement  des  conditions  dans  lesquelles  est  entretenu  et  utilisé
l’immeuble  remis  à  l’utilisateur.  Dans  le  cadre  des  objectifs  poursuivis  au  titre  de  la  Politique
immobilière de l’État, il vérifie notamment :

• l’état d’entretien général de l’immeuble ;
• l’évolution du ratio d’occupation3;
• les conditions d’occupation et notamment si l’ensemble des surfaces est toujours utile à l’utilisa-

teur pour la réalisation de ses missions.

Le contrôle aboutira à la délivrance par le propriétaire :
• d’un procès-verbal de conformité si le contrôle valide les termes de la présente convention ;
• d’un avis réservé lorsque les engagements de la convention ne sont pas respectés.

L’avis  réservé  engage  l’utilisateur  de  l’immeuble  à  rechercher  et  entreprendre  les  améliorations
attendues  en  concertation  avec  le  propriétaire.  Dans  un  délai  de  12  mois  à  compter  de  la  date  de

2 Immeubles à usage de bureaux.

3 Mention à retirer lorsque la convention ne porte pas sur un immeuble à usage de bureaux.

4/7

Direction générale des finances publiques - 13-2024-02-26-00029 - RAA CDU 013-2023-0016 - Service Territorial Nord Est l'Ensouleillée- 33



notification de l’avis réservé, le propriétaire convient d’une nouvelle visite avec l’utilisateur. Lors de
cette visite, le propriétaire s’assure que l’utilisateur a bien mis en œuvre les diligences attendues. À
l’issue  de  ce  délai,  si  l’utilisateur  ne  s’est  pas  conformé  aux  objectifs  fixés  au  préalable  avec  le
propriétaire,  le  préfet  pourra  prendre  des  sanctions  pouvant  aboutir  à  la  résiliation  de  la  présente
convention.

En cas d’évolutions ou incohérences constatées entre les termes de la présente convention et le résultat
émanant  d’un  contrôle  de  l’immeuble,  une  régularisation  est  systématiquement  opérée  par  voie
d’avenant.

Article 13

Inventaire

L’utilisateur 4 de l’immeuble désigné à l’article 2 communique sans délai au gestionnaire du référentiel
immobilier ministériel compétent, tout événement pouvant affecter durablement la valeur du bien dans
les comptes de  l’État, conformément à l’inventaire prévu à l’article 162 du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2030.

Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles prévues par le
Code général de la propriété des personnes publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :

La convention peut être résiliée avant le terme prévu :

a)  - en  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une  de  ses  obligations  ou  de  l’un  de  ses
engagements ;

b)  - lorsque l’intérêt  public,  tel  qu’il  est  déclaré  par  le  préfet  dans  une  lettre  adressée  aux
signataires de la présente convention, l’exige ;

c)  -  lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau régional
dans le SDIR ;

d) - lorsque le maintien dans les lieux est incompatible avec le SPSI d’administration centrale ou
d’opérateur validé par le ministre ou en l’absence prolongée d’élaboration d’un SPSI ;

e) - à l’initiative de l’utilisateur,  après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect d’un
préavis de six mois sauf en cas d’urgence, adressé aux signataires de la présente convention ;

La résiliation est dans tous les cas prononcée par le préfet.

*

*   *

4  Article sans objet pour les conventions d’utilisation conclues avec un établissement public national
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Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.

Annexes : Plan cadastral ; Annexes articles 2 et 5 et article 6 de la convention d’utilisation .

Le représentant du service utilisateur,
La représentante de l'administration chargée des

Domaines

Le Directeur interdépartemental des routes 

Signé

Arnold BALLIERE 
             Secrétaire Général de la DIRMED

La directrice régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du
département des Bouches-du-Rhône

Signé

Catherine BRIGANT

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet des Bouches-du-Rhône

Signé

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général

Cyrille LE VELY
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Annexe articles 2 et 5

Signé

Arnold BALLIERE 
             Secrétaire Général de la DIRMED
     P/Le Directeur interdépartemental des routes
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Annexe article 6 

Signé

Arnold BALLIERE 
             Secrétaire Général de la DIRMED
     P/Le Directeur interdépartemental des routes
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Direction de la Citoyenneté
de la Légalité

et de l’Environnement

Bureau des Élections et de la Réglementation

ARRÊTÉ n° 2024-003

prononçant la dénomination de la commune de MARSEILLE (Bouches-du-Rhône) 
en qualité de commune touristique

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
   Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code du Tourisme, notamment ses articles L.133-11, L.133-12, R.133-32 et suivants;

VU le décret du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées de tourisme,
notamment les articles 1er, 2 et 3 ;

VU l’arrêté interministériel du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées,
notamment ses articles 1er et 2 ;

VU l’arrêté du 16 avril 2019 modifiant l’arrêté du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux
stations classées de tourisme ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Marseille en date du 20 octobre 2023 sollicitant la
dénomination de commune touristique ;

VU l’ensemble des pièces justificatives jointes au dossier ;

CONSIDÉRANT que la commune de Marseille met en œuvre une politique locale du tourisme, offre une
capacité d’hébergement d’une population non résidente suffisante et qu’elle remplit les conditions pour être
dénommée commune touristique ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R Ê T E

Article 1er : La commune de Marseille est dénommée commune touristique pour une période de 5 ans à
compter de la date du présent arrêté.

Article 2 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de
l’Intérieur, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille, la juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 3 :  Le Secrétaire Général  de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est  chargé de l’exécution du
présent arrêté.

              Marseille,  le  11 mars 2023

Pour le Préfet,
        Le Secrétaire Général

        Signé
            C. LE VELY

Place Félix Baret – CS 80001 - 13282 MARSEILLE CEDEX 06
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2024-03-06-00025

Arrêté portant habilitation de l�entreprise

dénommée « BELS GAËL » 

exploitée sous l�enseigne «  PROVENCE AZUR

FUNERAIRE » 

sise à PEYROLLES-EN-PROVENCE (13860) dans le

domaine funéraire, 

du 06 MARS 2024

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2024-03-06-00025 - Arrêté portant habilitation de l�entreprise dénommée « BELS GAËL » 

exploitée sous l�enseigne «  PROVENCE AZUR FUNERAIRE » 

sise à PEYROLLES-EN-PROVENCE (13860) dans le domaine funéraire, 

du 06 MARS 2024

41



DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2024/RAA N°                 

Arrêté portant habilitation de l’entreprise dénommée « BELS GAËL » 
exploitée sous l’enseigne «  PROVENCE AZUR FUNERAIRE » 

sise à PEYROLLES-EN-PROVENCE (13860) dans le domaine funéraire, 
du 06 MARS 2024

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

      Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23, D.2223-37, L2223-45) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône du 22 décembre 2017 et son modificatif du 25 janvier
2018 portant habilitation sous le n° 17/13/340 de l’entreprise dénommée « BELS GAËL » exploitée
sous l’enseigne « PROVENCE AZUR FUNERAIRE » sis 16 avenue Charles de Gaulle à Peyrolles
(13860) dans le domaine funéraire jusqu’au 21 décembre 2023;

Vu la demande reçue le 02 février 2024 de M. Gaël BELS exploitant sollicitant le renouvellement de
l’habilitation funéraire susvisée ;

Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur et complète en
date du 6 mars 2024 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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du 06 MARS 2024
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A R R E T E 

Article 1  er     :  l’entreprise dénommée « BELS GAËL » exploitée sous l’enseigne « PROVENCE AZUR
FUNERAIRE » sise 16 avenue Charles de Gaulle à PEYROLLES-EN-PROVENCE (13860) exploitée
par M. Gaël BELS gérant,  est  habilitée à compter de la date du présent arrêté,  pour exercer sur
l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière (en sous-traitance)
- organisation des obsèques
- soins de conservation (en sous-traitance)
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi

que des urnes cinéraires
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations.

Article 2     : Le numéro d'habilitation attribué est : 24-13-0136. L'habilitation est accordée pour 5 ans soit
jusqu’au   06 mars 2029   à compter de la date du présent arrêté. 
La demande de renouvellement devra être demandée deux mois avant son échéance.

Article 3 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article
L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises
les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,2° non-exercice
ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  4 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Artic  le 5    :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Aix-en-
Provence,  le  Colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 06 MARS 2024

             Pour le Préfet,
L’adjointe au chef de bureau

                 SIGNE

Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2024-03-11-00005

Arrêté portant habilitation de l�entreprise

individuelle dénommée « POMPES FUNEBRES

FARALDI JEAN » sise à MARSEILLE (13011) dans le

domaine funéraire, 

du 11 MARS 2024
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/RAA 2024/N°                            

Arrêté portant habilitation de l’entreprise individuelle dénommée « POMPES
FUNEBRES FARALDI JEAN » sise à MARSEILLE (13011) dans le domaine funéraire, 

du 11 MARS 2024

   

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

       Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;
 
Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  12  février  2021  portant  habilitation  sous  le
n°21-13-0148 de l’entreprise individuelle dénommée « POMPES FUNEBRES FARALDI JEAN » sise
Parc des Olivarelles 1 – 41 Avenue de la Maurelle à MARSEILLE (13013) dans le domaine funéraire
jusqu’au 12 février 2026 ;

Vu la demande reçue le 8 mars 2024 de Monsieur Jean FARALDI, exploitant, sollicitant la modification
de  l’habilitation  susvisée  suite  à  son  changement  d’adresse  et  à  l’ajout  de  prestations  en  sous-
traitance ;

Vu l’extrait kbis en date du 28 février 2024 attestant que l’entreprise individuelle dénommée Pompes
funèbres FARALDI Jean est désormais située au 15 boulevard Brune à Marseille (13011) ;

 
Considérant que la demande de M. Faraldi Jean est complète en date du 11 mars 2023 :

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1er : L’entreprise individuelle dénommée  «  POMPES FUNEBRES FARALDI JEAN» sise 15
boulevard Brune – Résidence la Grognarde bât.15 à MARSEILLE (13011)  exploitée par Monsieur
Jean FARALDI est habilitée à compter de la date du présent arrêté, pour exercer sur l'ensemble du
territoire national les activités funéraires suivantes :

• transport des corps avant et après mise en bière (en sous-traitance)
• organisation des obsèques
• soins de conservation (en sous-traitance)
• fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires
• fourniture des corbillards et des voitures de deuil (en sous-traitance)
• fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est :  24-13-0148.  L'habilitation est accordée jusqu’au 12
février  2026 à  compter  de  la  date  du  présent  arrêté.  La demande de renouvellement  devra  être
effectuée deux mois avant son échéance. 

Article 3 : L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 12 février 2021 portant habilitation sous le
n°21-13-0148 de l’entreprise susvisée est abrogé.

Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet  du département où les faits auront été constatés,  conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  6 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 11 MARS 2024

            Pour le Préfet,
L’adjointe au chef de bureau

                 SIGNE

Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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